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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
Comment intervenir rapidement et efficacement lors d’une 
situation d’accident dans l’établissement ou dans la 
profession 
 
	  

 PUBLIC 
Tous personnels des établissements de 
l’enseignement privé  
 
 
 PRÉREQUIS 

Aucun prérequis 
 
 
 MODALITÉS D’ADMISSION  

Signature de la convention de formation.	  
 
 
 OBJECTIFS 

• Intervenir immédiatement après un 
accident ou un incident 

• Prévenir les risques d’accidents et les 
risques spécifiques à l’activité de 
l’entreprise 

 
 
 MOYENS ET MÉTHODES 

PÉDAGOGIQUES 
• Alternance d’apports théoriques et 

pratiques. 
• Manipulation des mannequins 
• Mises en situation  
 
• Connexion internet, vidéo projecteur, 

paperboard. 
 
 MOYENS D’ENCADREMENT 

L’animation de la formation est assurée 
par un moniteur SST 
 
  
 NOMBRE DE PARTICIPANTS 

4 à 10 participants. 
 
 
 
 
 
 

 DATES DE LA FORMATION 
Consulter les dates sur le site : 
https://espaceformation.opcalia.fr 
 
 
 DURÉE 

14 heures. 
De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
 
 
 MODALITES D’EVALUATION 

Questionnaire d’évaluation définis par 
l’INRS 
 
 
 VALIDATION 

Certificat de « Sauveteur Secouriste du 
Travail » valable 24 mois au candidat 
ayant participé à l’ensemble de la 
formation et a fait l’objet d’une évaluation 
certificative favorable 
 
 
 TARIF 

200 € Net par stagiaire. 
 
 
 LIEU 

AREP Hauts de France 
Parc de la Haute Borne, 70 avenue de 
l’Harmonie, 59650 Villeneuve d’Ascq 
 
 
 RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE 

Xavier Floquet - Tél. 03.20.07.96.18 

 

 

 

 



 

	  

	  

	  

 

 

PROGRAMME DE FORMATION 

 
 
 
 SITUER LE SAUVETAGE 

SECOURISME DU TRAVAIL DANS 
LA SANTÉ ET LA SECURITÉ AU 
TRAVAIL 
• Les accidents du travail dans la 

profession 
• L’intérêt de la prévention des risques 

 

 RECHERCHER LES RISQUES 
PERSISTANTS POUR PROTÉGER 
• Reconnaître les risques  
• Identifier les risques 
• Repérer les personnes exposées 
• Supprimer ou isoler le risque 

 
 
 

 DE PROTEGER À PRÉVENIR 
• Repérer les dangers dans une situation 

de travail 
 
 
 EXAMINER LA VICTIME 

• Examiner la victime avant et pour la 
mise en œuvre de l’action choisie en 
vue du résultat à obtenir 

 
 
 
 SAVOIR ALERTER LES SECOURS 

• Faire alerter, ou alerter en fonction de 
l’organisation des secours dans 
l’établissement 

 
 
 
 
 
 
 

 
 SECOURIR 

• La victime saigne abondamment 
• La victime s’étouffe 
• La victime se plaint de sensations 

pénibles et/ou présente des signes 
anormaux 

• La victime se plaint de brûlures 
• La victime se plaint d’une douleur qui 

empêche certains mouvements 
• La victime se plaint d’une plaie qui ne 

saigne pas abondamment 
• La victime ne répond pas, elle respire 
• La victime ne répond pas, elle ne 

respire pas (réanimation cardio-
pulmonaire et défibrillation) 

 
 
 
 
	  


